
 

 
 

 

 

VIOLENCES DE GROUPES - Renforcement de la répression 

La loi renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des 
personnes chargées d'une mission de service public est publiée. Elle prévoit que le fait 
pour une personne de participer sciemment à un groupement, même formé de façon 
temporaire, en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, 
de violences volontaires contre les personnes ou de destructions ou dégradations de 
biens est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Par ailleurs les propriétaires, exploitants ou affectataires d’immeubles ou groupes 
d’immeubles collectifs à usage d’habitation peuvent constituer une personne morale 
dont l’objet est l’exercice, pour le compte de ses membres, de l’activité de sécurité 
privée. 

De plus les agents de cette personne morale peuvent être nominativement autorisés 
par l’autorité préfectorale à porter une arme de sixième catégorie dans l’exercice de 
leurs missions, lorsque les immeubles ou groupes d’immeubles collectifs à usage 
d’habitation dans lesquels ils assurent les fonctions de gardiennage ou de surveillance 
sont particulièrement exposés à des risques d’agression sur les personnes.  
Le fait d’occuper en réunion les espaces communs ou les toits des immeubles 
collectifs d’habitation en empêchant délibérément l’accès ou la libre circulation des 
personnes ou le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et de sûreté est puni 
de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende. La loi aggrave les peines 
pour une liste de délits lorsqu’ils sont commis par une personne dissimulant 
volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée. 

Enfin la loi prévoit des dispositions renforçant la sécurité dans les établissements 
scolaires. Elle prévoit notamment que le fait de pénétrer ou de se maintenir dans 
l’enceinte d’un établissement d’enseignement scolaire sans y être habilité en vertu de 
dispositions législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités 
compétentes, dans le but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de 
l’établissement, est puni d’un an d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 
Enfin le fait pour une personne habilitée ou autorisée à pénétrer dans un 
établissement scolaire de pénétrer ou de se maintenir dans un tel établissement en 
étant porteuse d’une arme sans motif légitime est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 

En revanche le Conseil constitutionnel a annulé les dispositions qui permettaient 
que lorsque des événements ou des situations susceptibles de nécessiter 
l’intervention des services de la police ou de la gendarmerie nationales ou, le cas 
échéant, des agents de la police municipale se produisent dans les parties 
communes des immeubles collectifs à usage d’habitation, les propriétaires ou 
exploitants de ces immeubles ou leurs représentants puissent rendre ces services 
ou ces agents destinataires des images des systèmes de vidéosurveillance qu’ils 
mettent en œuvre dans ces parties communes. 
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